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Voirie
1 780 m²

EV2

Haie d'essences

variées à feuillage

persistant planté

par l'aménageur

16.0

EV1

Poste de transformation électrique

Position indicative à valider auprès d'ENEDIS

Section G n°144 partie

Section G n°1959

Panneau rigide gris anthracite en fond de lot
 à poser par l'aménageur

Ht : 1.20 m

2 rangées de 4 arbres fruitiers
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Ilot A
10 logements

Localisation :
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Maître d'ouvrage :
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Surfaces graphiques
données à titre indicatif

" LA BOUTARES DE L'ETRE 1 "
Lotissement

8 Boulevard Marie et Alexandre OYON
72 100 LE MANS

@: contact@foncier-amenagement.fr

Architecte :
SAS ATB ARCHITECTE
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61130 BELLEME
06 81 00 61 85
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Section E n°1599
Application cadastrale (tracé figuratif)

Référence cadastrale

Voirie

Trottoir

Arbre tige à planter

Zone constructible en retrait de
3 à 5 ml de la limite séparative
Garage à 5m mini de l'alignement

Enrobé

Accès obligatoire au lot
avec stationnement

(position et nombre indicatifs)

Graminés et arbustes à planter
(position et nombre indicatifs)

Enrobé noir

Espaces verts

Piétonnier
Finition sablée

Stationnement
Enrobé

Partie de l'unité foncière ne faisant
pas partie du projet
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.
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Banc public

Arbre supprimé dans la cadre
de la viabilisation du projet

Haie à plantée par l'aménageur

Noue d'infiltration
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.
0

Accès lot
Enrobé

Accès indicatif au lot
avec stationnement

Accès de lot interdit


